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Dernière modification des Programmes de Développement Rural 

Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes 2014-2022 

Comité de suivi du 22 septembre 2025 

 

En tant qu’outil financier au service des politiques européennes, nationales et régionales, le FEADER, 

second pilier de la Politique Agricole Commune (PAC), permet de répondre aux besoins des territoires 

en matière de développement rural. 

Dans le cadre de la fin de gestion des programmes de développement rural (PDR) FEADER 2014-2022 

et conformément au règlement (UE) n°808/2014 fixant au 30 septembre 2025 la présentation des 

dernières modifications des PDR, il est proposé une ultime modification des maquettes FEADER des 

3 PDR de la Région Nouvelle-Aquitaine.  

Au 1er septembre 2025 le taux d’engagement global des crédits FEADER à l’échelle Nouvelle-Aquitaine 

est de 97,62 % et le taux de paiement est de 96,73%.  

Cette ultime modification porte principalement sur un ajustement des crédits relatifs à l’instrument 

financier Alter’NA, au redéploiement de crédits à destination de l’Assistance Technique (PDR 

Aquitaine) et à des corrections matérielles destinées à corriger les écarts constatés entre les 

maquettes et les déclarations de dépenses trimestrielles réalisées auprès de la Commission 

européenne par l’organisme payeur.  

La présente modification détaillée ci-après, porte sur la section 10 (Plan de financement) des PDR, 

qui implique concomitamment une modification des indicateurs de réalisation liés à la dépense 

publique et aux investissements. 
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1. MODIFICATION DES MAQUETTES FINANCIÈRES  

 

RÉALLOCATION DE LA MAQUETTE FEADER : 

PDR Aquitaine : 

La présente modification porte :  

- sur un ré-abondement de la mesure 20 (Assistance Technique) à hauteur de 100 000 € par un 

prélèvement sur les reliquats de crédits constatés sur les mesures 3 et 4, comme suit : 

 

Opération DP Type de crédit Modification 

TO 3.2.1 3A Socle -10 000 € 

TO 4.2.2 3A Socle -90 000 € 

Mesure 20  Socle 100 000 € 

 

- sur un réajustement des crédits FEADER alloués à l’instrument financier Alter’Na entre crédits « socle » 

et crédits « relance » afin de prendre en compte la sur-réalisation des prêts mis en place sur les crédits 

« relance » par rapport à la sous-réalisation des prêts mis en place sur crédits « socle » : 

 

Opération DP Type de crédit Modification 

TO 4.1.1 2A Socle +396 420 € 

TO 4.1.8 2A Socle -396 420 € 

 

Opération DP Type de crédit Modification 

TO 4.1.1 2A Relance -396 420 € 

TO 4.1.8 2A Relance +396 420 € 

 

- sur la correction de l’écart constaté sur les deux lignes budgétaires de la sous-mesure 19.2 (Leader) 

correspondant aux opérations financées avec un taux de co-financement FEADER de 53% et celles avec 

un taux de cofinancement FEADER de 80% : 

Opération DP Type de crédit Modification 

TO 19.2 (53%) 6B Socle +1 000 000 € 

TO 19.2 (80%) 6B Socle -1 000 000 € 
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Synthèse par mesures : 

 

 

PDR Limousin : 

La présente modification porte :  

- sur un réajustement des crédits FEADER alloués à l’instrument financier Alter’Na entre crédits « socle » 

et crédits « relance » afin de prendre en compte la sur-réalisation des prêts mis en place sur les crédits 

« relance » par rapport à la sous-réalisation des prêts mis en place sur crédits « socle » : 

Opération DP Type de crédit Modification 

TO 4.1.1 2A Socle +101 565 € 

TO 4.1.4 2A Socle -101 565 € 

 

Opération DP Type de crédit Modification 

TO 4.1.1 2A Relance -101 565 € 

TO 4.1.4 2A Relance +351 565 € 

TO 6.4.1 2A Relance -250 000 € 

 

Maquette avant 

modification
Modification

Maquette après 

modification

1
Transfert de connaissance et actions 

d'information
4 713 400,00 € 0,00 € 4 713 400,00 €

3

Systèmes de qualité applicables aux 

produits agricoles et aux denrées 

alimentaires 

4 737 120,00 € -10 000,00 € 4 727 120,00 €

4 Investissements physiques 135 259 498,64 € -90 000,00 € 135 169 498,64 €

6
Installation et développement économique 

non agricole
59 615 945,89 € 0,00 € 59 615 945,89 €

7
Développement rural et mesures 

environnementales 
33 211 843,93 € 0,00 € 33 211 843,93 €

8

Investissements dans le développement 

des zones forestières et amélioration de la 

viabilité des forêts 

65 159 371,36 € 0,00 € 65 159 371,36 €

10 MAEC 50 062 314,00 € 0,00 € 50 062 314,00 €

11 Agriculture biologique 123 907 642,00 € 0,00 € 123 907 642,00 €

13 ICHN 367 215 365,00 € 0,00 € 367 215 365,00 €

16 PEI 787 950,00 € 0,00 € 787 950,00 €

19 LEADER 41 082 016,18 € 0,00 € 41 082 016,18 €

20 Assistance technique 12 000 000,00 € 100 000,00 € 12 100 000,00 €

23
Aide exceptionnelle d'indemnisation pour 

aléa climatique/ sanitaire 
7 866 953,00 € 0,00 € 7 866 953,00 €

Total 905 619 420,00 € 0,00 € 905 619 420,00 €

Code 

mesure
Mesure

Aquitaine
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- sur la correction d’un écart relevé sur la ligne budgétaire « 1er pilier » de l’opération 6.1.1 (DJA) 

compensé par les reliquats de crédits du TO 4.1.1 comme suit : 

Opération DP Type de crédit Modification 

TO 6.1.1 2B Socle (1er pilier) +150 000 € 

TO 4.1.1 2A Socle (1er pilier) -150 000 € 

 

- sur la correction d’un écart relevé sur la ligne budgétaire du DP 2A de la mesure 4 compensé par les 

reliquats de crédits de la mesure 23 comme suit : 

Opération DP Type de crédit Modification 

TO 4.1.1 2A Socle +1 800 000 € 

TO 23.1 2A Socle -1 800 000 € 

 

Synthèse par mesures : 

 

 

 

Maquette avant 

modification
Modification

Maquette après 

modification

1
Transfert de connaissance et actions 

d'information
3 469 202,00 € 0,00 € 3 469 202,00 €

3

Systèmes de qualité applicables aux 

produits agricoles et aux denrées 

alimentaires 

2 791 968,00 € 0,00 € 2 791 968,00 €

4 Investissements physiques 84 806 858,31 € 1 900 000,00 € 86 706 858,31 €

6
Installation et développement économique 

non agricole
35 773 341,00 € -100 000,00 € 35 673 341,00 €

7
Développement rural et mesures 

environnementales 
27 061 157,22 € 0,00 € 27 061 157,22 €

8

Investissements dans le développement 

des zones forestières et amélioration de la 

viabilité des forêts 

5 213 681,47 € 0,00 € 5 213 681,47 €

10 MAEC 46 890 447,00 € 0,00 € 46 890 447,00 €

11 Agriculture biologique 40 869 126,00 € 0,00 € 40 869 126,00 €

13 ICHN 529 357 214,00 € 0,00 € 529 357 214,00 €

16 PEI 808 592,00 € 0,00 € 808 592,00 €

19 LEADER 38 188 560,00 € 0,00 € 38 188 560,00 €

20 Assistance technique 13 000 000,00 € 0,00 € 13 000 000,00 €

23
Aide exceptionnelle d'indemnisation pour 

aléa climatique/ sanitaire 
8 514 607,00 € -1 800 000,00 € 6 714 607,00 €

Total 836 744 754,00 € 0,00 € 836 744 754,00 €

Code 

mesure
Mesure

Limousin
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PDR Poitou-Charentes : 

La présente modification porte :  

- sur un réajustement des crédits FEADER alloués à l’instrument financier Alter’Na sur crédits « relance » 

entre les mesures 4 et 6, afin de prendre en compte la sur-réalisation des prêts mis en place sur la 

mesure 4 par rapport à la sous-réalisation des prêts mis en place sur la mesure 6 : 

Opération DP Type de crédit Modification 

TO 4.1.5 2A Relance +100 000,00 € 

TO 6.4.4 2A Relance -100 000,00 € 

 

- sur la correction de l’écart constaté sur les deux lignes budgétaires de la mesure 11 (AB) correspondant 

aux opérations financées sur crédits « relance » avec un taux de co-financement FEADER de 80% et 

celles avec un taux de cofinancement de 90% : 

Mesure DP Type de crédit Modification 

Mesure 11 (80%) 4B Relance +4 100 000,00 € 

Mesure 11 (90%) 4B Relance -4 100 000,00 € 

 

Synthèse par mesures : 

 

Maquette avant 

modification
Modification

Maquette après 

modification

1
Transfert de connaissance et actions 

d'information
2 489 900,00 € 0,00 € 2 489 900,00 €

3

Systèmes de qualité applicables aux 

produits agricoles et aux denrées 

alimentaires 

1 157 700,00 € 0,00 € 1 157 700,00 €

4 Investissements physiques 65 640 258,02 € 100 000,00 € 65 740 258,02 €

6
Installation et développement économique 

non agricole
28 472 454,46 € -100 000,00 € 28 372 454,46 €

7
Développement rural et mesures 

environnementales 
26 493 555,81 € 0,00 € 26 493 555,81 €

8

Investissements dans le développement 

des zones forestières et amélioration de la 

viabilité des forêts 

2 381 072,98 € 0,00 € 2 381 072,98 €

10 MAEC 152 222 686,00 € 0,00 € 152 222 686,00 €

11 Agriculture biologique 88 575 264,00 € 0,00 € 88 575 264,00 €

13 ICHN 146 682 432,00 € 0,00 € 146 682 432,00 €

16 PEI 593 588,00 € 0,00 € 593 588,00 €

19 LEADER 36 379 311,73 € 0,00 € 36 379 311,73 €

20 Assistance technique 11 642 959,00 € 0,00 € 11 642 959,00 €

23
Aide exceptionnelle d'indemnisation pour 

aléa climatique/ sanitaire 
11 421 480,00 € 0,00 € 11 421 480,00 €

Total 574 152 662,00 € 0,00 € 574 152 662,00 €

Code 

mesure
Mesure

Poitou-Charentes
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2. MISE À JOUR DU PLAN DES INDICATEURS 

La modification du plan de financement des 3 PDR Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes entraîne une 
modification automatique des indicateurs de réalisation liés à la dépense publique et aux investissements. 
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3. LISTES DES ANNEXES 

 
Annexe 1 : Section 10 Plan de Financement PDR Aquitaine 
Annexe 2 : Section 10 Plan de Financement PDR Limousin 
Annexe 3 : Section 10 Plan de Financement PDR Poitou-Charentes 
Annexe 4 : Section 11 Plan des indicateurs PDR Aquitaine 
Annexe 5 : Section 11 Plan des indicateurs PDR Limousin 
Annexe 6 : Section 11 Plan des indicateurs PDR Poitou-Charentes 

 


